
SEANCES CEVU 
 

lundi 16/02/04, lundi 17/05/04, Mardi 29/06/04, Lundi 18/10/04, lundi 13/06/05, lundi 06/03/06, 
mercredi 28/06/06, lundi 25/09/06, lundi 23/10/06, lundi 11/12/06, lundi 26/03/07, lundi 10/09/07, 

lundi 22/10/07 
 

MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES APPLICABLES AUX 
LICENCES ET MASTERS DANS LE SYSTEME LMD A LA RENTREE 2007 

 
Le tableau ci-dessous résume les propositions des CEVU approuvées par les CA 
    

DIPLOME COMPENSATION PROGRESSIO
N 

NOMBRE MAXIMAL 
D’INSCRIPTIONS  

SESSIONS 

LICENCE 
 
 
 

2 types de compensation  
 
1) Automatique entre les 
U.E. du semestre (avec 
possibilité de repasser des 
UE non acquises dans un 
semestre compensé (sur 
demande écrite dans les 5 
jours qui suivent l’affichage) 

 
2) Compensation annuelle 
automatique pour les 
niveaux L1, L2, L3,  
dès la 1ère session. Les  
meilleures moyennes 
obtenues aux différentes 
sessions pourront se 
compenser entre elles. 
(compensation automatique 
et définitive au bout de 5 
jours, sauf refus écrit de 
l’étudiant) 
 
______________________ 
Approuvé CA du 10/03/06 
du 24/11/06 et du 26/10/07  

Application du 
texte ministériel 
sur la Licence 
(poursuite de 
droit dans un 
nouveau semestre 
s’il ne manque 
que la validation 
d’un seul 
semestre dans le 
cursus)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_____________ 
Approuvé CA du 

24/03/04 

Maximum 5 inscriptions 
annuelles pour avoir 180 
crédits (réinscription 
possible après 3 ans 
d’interruption), 
Avec comme 
conséquences : 
- maximum 3 
inscriptions annuelles en 
L1, 
- maximum 4 
inscriptions entre L1 et 
L2. 

 
Dérogations possibles 
accordées par les 
directeurs d’UFR 
 
 
 
____________________ 

Approuvé CA du 
16/06/04 et du 6/07/05 

2 sessions 
d’examen 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

MASTER 
1ère année 

- Automatique à l’intérieur 
d’une UE. 

 
- Compensations au 
semestre et entre les 
semestres laissées à 
l’appréciation des 
responsables de formation  
_______________________ 

Approuvé CA 10/03/06 

 
  

 
 
3 inscriptions maximum 

(tous M1 confondus) 
 
 
 
 
__________________ 

Approuvé CA du 
24/11/06 

Aucune 
obligation d’une 
2ème session 
Maintien d’une 
2ème session 
d’examen lorsque 
cela est possible 
 
______________ 
Approuvé CA du 

10/03/06 
MASTER 
2ème année 

- Automatique à l’intérieur 
d’une UE. 

 
- Compensations au 
semestre et entre les 
semestres laissées à 
l’appréciation des 
responsables de formation 
______________________ 
Approuvé CA 10/03/06 

 Etalement sur 2 ans 
laissé à l’appréciation 
des responsables des  
masters 2ème année 
 
 
 
 
______________________ 
Approuvé CA du 
16/06/04 

Session d’examen 
unique (avec 
possibilité de 
rattrapage) 

 
 
 
 
____________ 
Approuvé CA du 
10/11/04 

 


